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     Tous les sites français du groupe SAFRAN, le 13 février 2023 
 
 
De :   Intersyndicale CFDT, CFE-CGC, CGT et FO du groupe Safran  
 
A :   Tous les salariés de SAFRAN France 
 
 
 
 
Objet :  Amélioration  politique salariale 2023, salariés et syndicats, to us unis !  
 
 
 
Chers collègues du Groupe, 
 
 
 
Les différentes mobilisations du 9 février 2023, à l’appel de l’ensemble des Organisations 
Syndicales représentatives du groupe, ont fait écho dans toutes les sociétés. 

Les Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) en cours font état de propositions toujours en deçà 
de l’attente des salariés en matière d’augmentations. En effet, les mesures exposées ne couvrent 
toujours pas l’inflation, ce qui provoque une inquiétude légitime. 

Les différentes Directions maintiennent malgré tout leur objectif de clôturer au plus vite ces 
négociations dans les sociétés, sans pour autant revaloriser de manière significative leurs 
propositions. 

Dans ce contexte, l’intersyndicale CFDT, CFE-CGC, CGT et FO conserve sa dynamique et souhaite 
accompagner les salariés dans leur volonté de peser afin de faire évoluer le cadrage imposé par le 
groupe. 

Le Conseil d’Administration Safran se réunit le 16 février prochain et la publication des résultats 
financiers est programmée le 17. A n’en pas douter, les résultats seront en amélioration. 

Cette semaine est donc logiquement propice à l’interpellation de nos dirigeants.  

C’est pourquoi nous proposons à l’ensemble des salariés du Groupe de se mobiliser dans l’unité 
syndicale, les jours que l’intersyndicale locale jugera opportuns, à partir du mardi 14 février dans 
tous les sites du Groupe. 
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Dans ce contexte, nous avons appris que certaines entreprises du Groupe ont annoncé une réunion 
de positionnement au 28 février, alors que la pression est mise sur certains de nos représentants 
de se positionner, pour ou contre la signature des accords salariaux proposés, dès le 14 février.  
De telles pressions sont inacceptables.  

Unanimement, nous déclarons qu’en l’absence d’avancée significative du budget Groupe, dument 
intégrée par notre Intersyndicale, aucun représentant de nos quatre organisations n’aura mandat 
pour se positionner avant la date du 28 février.  

Nous rappelons nos revendications au niveau du budget Groupe, éventuellement complétées par 
des revendications locales : 

• Compensation des 2% perdus en 2022 
• Mise en place d’un bouclier anti inflation de 6%  
• Augmentation du budget spécifique de 0.5% à 2% 
• Mise en place d’une clause de revoyure, avec formule de mise à niveau/inflation  

Cette déclaration vaut pour préavis de grèves aléatoires dans tout le groupe SAFRAN du mardi 14 
février au mardi 28 février inclus. 

Chers collègues,  pour appuyer nos demandes, pour vos salaires, nous ne doutons pas que vous 
serez nombreux à répondre à nos appels dans les prochaines semaines, c’est indispensable.  
 
 
 
Dans cette attente, recevez, chers collègues nos meilleures salutations syndicales. 
 
 
Pour l’Intersyndicale, les coordinateurs, 
 
 
CFDT         CFE-CGC   CGT        FO 
 

Jean Yves BAUDE         Éric DURAND  Jean-François BEQUET       Daniel BARBEROT 
Ludovic PFIRSCH         Didier JOUANCHICOT Stéphane ECOUTIN       David DIJOUX  
Jean Claude SEGUIN         Patrick POTACSEK  Fabien MARUEJOUL       Julien GRÉAU 
Anne Claude VITALI          Daniel VERDY   Gérard MONTUELLE        Julien LE PAPE 


